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Déménager après 55 ans : mobilité de re-
traite et mobilité d’ajustement : Le cas de 
quatre territoires locaux 

Laurent Nowik1 et Arnaud Bringé2 

 

Dans le contexte de vieillissement démographique des pays européens, 

la grande majorité des personnes « âgées » déclarent vouloir vivre 

chez elles, le plus longtemps possible, et beaucoup refusent la pers-

pective d’une entrée au sein d’une institution médico-sociale (EHPAD3). 

Aussi, un enjeu majeur pour les prochaines années consiste à s’inter-

roger sur les possibilités de vieillir chez soi malgré d’éventuelles pertes 

d’autonomie (Nowik et Thalineau, 2014). Si le logement présente des 

obstacles à cette perspective, les personnes privilégient généralement 

l’adaptation de leur logement pour éviter d’avoir à déménager (Renaut, 

2014) ; d’autres décident de changer d’habitat à des moments diffé-

rents de la retraite.

Au sujet de cette mobilité des retraités, un notaire du département 

français de l’Indre-et-Loire s’exprimait en ces termes4 : 

                                                           
1M

 
2  
3 Les EHPAD sont en France les « Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes », également appelés maisons de retraite médicalisées. 
4 Entretien réalisé par nos soins en 2007 à l’occasion de notre recherche dans le cadre du 
programme du PUCA « Vieillissement de la population et Habitat ». Pour une vision plus 
globale de ce programme de recherche, voir Bonvalet C. et al., 2007 (cf. bibliographie). 
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Si les notaires n’ont pas pour 

mission de documenter les motifs précis des mutations immobilières 

qu’ils enregistrent, cet extrait montre que ce dernier en possède une 

vision éclairée, repérant deux types de mobilités résidentielles effec-

tuées par les retraités : une mobilité choisie au moment du passage à 

la retraite et une mobilité contrainte dont les ressorts seraient liés au 

vieillissement individuel. L’avis du notaire corrobore certaines ana-

lyses présentes dans la littérature. 

Le premier type de mobilités est en effet rendu possible grâce à la fin 

de l’activité professionnelle. Pour les qualifier, on a parlé de « mobilité 

de retraite » (Bonvalet, 1990 ; Thomsin, 2001) ou encore de « mobilité 

de confort » (Driant, 2008). Associé à l’idée des loisirs, le territoire d’ar-

rivée de ces mobilités est censé permettre un épanouissement person-

nel. En déménageant, certaines personnes privilégient les caractéris-

tiques propres au territoire d’arrivée (par exemple la montagne pour 

les activités sportives qu’elle offre, la grande ville pour ses activités 

culturelles, le bord de mer pour associer la retraite à l’idée des va-

cances), d’autres en profitent pour se rapprocher d’un réseau déjà 

constitué (familles ou amis), d’autres encore retournent vivre sur un 

territoire de socialisation antérieur, lieu de l’enfance ou des ancrages 

familiaux (Nowik, 2014). Le notaire précisa que cette mobilité résiden-

tielle résulte d’une réflexion des individus : l’emménagement est voulu 

au terme d’un examen que beaucoup de retraités effectuent, mais que 

seulement certains conduisent à terme. Il s’agit donc d’un choix à af-

firmer par les individus eux-mêmes, en particulier lorsqu’il entraîne la 

vente ou l’achat d’un bien immobilier (c’est-à-dire concrètement la 

fraction des situations repérées par les notaires). 

Les autres mobilités résidentielles identifiées par notre interlocuteur 

interviennent plus tard dans le cycle de vie, dans des situations provo-

quées généralement par des événements contingents, souvent associés 

au vieillissement des personnes (Christel, 2006). Elles font aussi écho 

à une représentation négative de l’avancée en âge (Caradec, 2010 ; 

PUCA, 2010). Selon le notaire, ces déménagements relèvent d’une dé-
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cision moins individuelle. La famille devient partie prenante du chan-

gement de résidence, surtout quand celui-ci fait suite à un décès (de 

l’un des conjoints d’un couple âgé) ou quand les personnes âgées con-

naissent des problèmes de santé importants. Dans ce cas, la nécessité 

de mettre en place une aide ponctuelle ou plus durable interroge l’ha-

bitat occupé : est-il adapté à la personne âgée du point de vue de son 

emplacement et du point de vue des caractéristiques du logement ? Si 

tel n’est pas le cas, déménager pourrait permettre de (re)sécuriser le 

lieu de vie en recherchant la proximité de services ou de certaines per-

sonnes. On a parlé de « mobilités d’ajustement » pour qualifier ces dé-

ménagements permettant d’anticiper ou de contrer la fragilisation (La-

live d’Epinay et Spini, 2008), et qui interviennent a priori plus tard dans 

le cycle de vie. Ces mobilités amènent à changer de logement pour 

mieux garantir le maintien à domicile, sans nécessairement partir loin : 

un logement plus fonctionnel dans la même ville, plus près des ser-

vices peut parfaitement permettre d’atteindre cet objectif (Nowik et 

Thalineau, 2010). 

Dans quelle mesure les retraités mobiles intègrent-ils réellement la 

problématique du maintien à domicile ? Les mobilités d’ajustement 

constituent-elles, dans tous les cas, les bonnes réponses pour conti-

nuer à vivre chez soi ? Interviennent-elles toujours après des « mobili-

tés de retraite » ? Pour le vérifier, il est opportun d’étudier la part des 

mobilités qui s’effectuent soit de façon , soit de façon 

, mais aussi celles que nous pourrions qualifier de « préven-

tives » à l’égard du maintien à domicile, étant tout autant  que 

 par l’expérience du vieillissement. La prise en compte de l’âge 

chronologique auquel les mobilités résidentielles interviennent consti-

tue certes un premier indicateur de leur nature, mais l’âge seul ne suf-

fit pas. Nous allons indiquer que d’autres variables permettent aussi 

d’appréhender les logiques des mobilités, telles que l’état matrimonial, 

la présence ou non d’enfants, le capital économique, le fait d’être pro-

priétaire ou locataire, l’état de santé, les formes de sociabilité dévelop-

pées par les individus, etc. Dans cet article, nous voulons montrer en 

particulier que les territoires vers lesquels s’exercent les changements 

résidentiels, à l’échelle locale, ne distribuent pas les mobilités aléatoi-

rement. Selon les lieux, les personnes âgées qui « déplacent » leur ha-

bitat expriment des trajectoires résidentielles différentes, traduisant 
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diverses aspirations. Nous illustrerons ce résultat avec quelques 

exemples, dans la dernière partie de cet article. 

La mobilité résidentielle des retraités à l’échelle natio-

nale et locale  

En France, l’Enquête Logement réalisée par l’INSEE est l’une des 

sources possibles pour aborder la mobilité résidentielle effective à 

l’échelle du pays5. Son intérêt est aussi de renseigner sur les 

 qui se traduiront ou non par un déménagement. L’Enquête 

Logement indique que les comportements concernant la mobilité rési-

dentielle varient selon l’âge, le sexe et selon que l’on vit seule ou en 

couple. A partir de 75 ans, les mobilités sont moins nombreuses que 

celles des « jeunes » retraités. Elles reflètent l’action du vieillissement 

individuel : les déménagements s’observent principalement vers le sec-

teur locatif, vers les communes urbaines et à destination de logements 

de petite taille (Driant, 2008, à partir de l’EL 20026). Avec l’âge, c’est 

aussi la distance des mobilités (distance entre le logement quitté et le 

lieu d’emménagement) qui varie de façon décroissante, de manière dif-

férente selon le genre et le statut matrimonial (Christel, 2006). La part 

des déménagements au sein de la même commune est plus forte chez 

les femmes7, en forte augmentation jusqu’à 80 ans. A l’inverse, jusqu’à 

cet âge, la hausse est peu sensible chez les hommes, et ceux ne vivant 

pas en couple sont les moins nombreux à déménager dans la même 

commune. Concernant les  de déménager, jusqu’à 70 ans, 

celles-ci sont plus marquées chez les femmes que chez les hommes, 

et, à tous les âges, les femmes et les hommes ne vivant pas en couple 

ont les intentions de déménager les plus élevées. 

En considérant les principaux motifs relatifs à la mobilité dans 

l’EL20068, on constate que ces derniers évoluent effectivement avec 

                                                           
5 Les dernières données disponibles remontent à 2006, en attendant celles de l’enquête 
2013-2014. 
6 EL 2002 : Abréviation pour désigner l’Enquête Logement 2002 (INSEE) 
7 La prise en compte du sexe va de pair avec la prise en compte de l’état matrimonial. Les 
femmes enquêtées dans l’Enquête Logement le sont très majoritairement quand elles ne 
vivent pas en couple. Il s’agit essentiellement de femmes veuves.  
8 Nous avons effectué des regroupements de modalités concernant les caractéristiques du 
logement. 
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l’âge des répondants. La santé est l’aspect le plus évoqué quand l’âge 

augmente (les hommes rattrapant brutalement leur retard sur les 

femmes au-delà de 80 ans). Les conséquences du vieillissement sur la 

santé des personnes sont donc incontestablement en jeu dans les mo-

bilités aux âges élevés. Le motif « rapprochement de la famille, des 

amis ou le retour dans la région d’origine » est aussi globalement en 

progression quand l’âge croît, excepté pour les hommes au-delà de 75 

ans. En revanche, les mobilités qui seraient liées aux événements fami-

liaux et aux caractéristiques du logement sont plutôt en baisse quand 

l’âge augmente, ce qui laisserait penser pour ce dernier point que les 

qualités du logement ne constituent pas le critère (le plus) déterminant 

pour la majorité des personnes âgées9. En fait, l’enquête logement, re-

présentative de la population nationale française, ne permet pas de 

préciser les mobilités résidentielles qui s’observent à l’échelle d’un ter-

ritoire de petite taille, telle qu’une ville ou un canton. De plus, son ca-

ractère longitudinal se limite au changement observé depuis quelques 

années avant la dernière enquête (logement précédent) et ne permet 

pas de suivre de façon continue les trajectoires résidentielle et géogra-

phique des individus. La diachronie est donc restreinte, comparative-

ment à des enquêtes rétrospectives comportant un historique des dif-

férents logements successifs (Bonvalet, 1987). 

Du fait que les localités ne présentent pas les mêmes caractéristiques 

selon le lieu géographique et les services disponibles, nous faisons 

l’hypothèse que les retraités qui décident de s’établir sur des terri-

toires distincts ne le font pas pour les mêmes raisons, et qu’ils ont des 

profils migratoires différents. Analyser ces profils permet de confir-

mer la présence de différences intra-individuelles repérées à l’échelle 

nationale, mais aussi d’apprécier celles qui existent entre territoires. 

Pour étudier les profils migratoires des personnes âgées à l’échelle lo-

cale, nous exploitons les informations relatives aux parcours résiden-

tiels de 286 retraités enquêtés dans le cadre d’une recherche réalisée 

par l’UMR CITERES en 2007, auprès de personnes âgées de 75 à 84 ans, 

                                                           
9 Il faut toutefois savoir que la question posée dans le cadre de l’Enquête logement ne 
permet pas de hiérarchiser les réponses, ni de sélectionner toutes celles qui participe-
raient du processus de mobilité. 
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et ayant effectué au moins un déménagement depuis l’âge de 55 ans10. 

Les mobilités résidentielles se sont produites, en dernier lieu, sur l’un 

des quatre territoires suivants que nous cherchions à comparer : la 

Communauté de Communes des Olonnes (CCO) en Vendée (85), le can-

ton d’Amboise en Touraine (37), le canton de La Souterraine dans le 

nord de la Creuse (23) et enfin la commune de Villeneuve d’Ascq dans 

le département du Nord (59)11. Sur ces quatre territoires, les mobilités 

résidentielles enregistrées montrent une variété de parcours caractéri-

sés par le nombre des déménagements intervenus après 55 ans (entre 

1 et 5 selon les individus) et les distances parcourues entre les lieux 

de départ et d’arrivée. Des mobilités de courte ou de longue distance 

sont donc repérables, des parcours avec mobilité unique ou multiple. 

Les tableaux qui suivent permettent de caractériser le nombre des mo-

bilités selon les territoires d’arrivée et l’âge au moment de l’emména-

gement. 

Tableau 1.1 : Nombre de mobilités résidentielles depuis 55 ans pour les 
personnes ayant effectué leur dernier déménagement avant 70 ans 

  Amboise La Souterraine CCO Villeneuve Ensemble 

1 logement 39 49 36 32 156 

2 logements 12 2 8 12 34 

3 logements et plus 2 0 4 1 7 

Total 53 51 48 45 197 

Nombre moyen 1,3 1,0 1,3 1,3 1,2 

Tableau 1.2 : Nombre de mobilités résidentielles depuis 55 ans pour les 
personnes ayant effectué leur dernier déménagement entre 70 et 84 ans 
  Amboise La Souterraine CCO Villeneuve Ensemble 

1 logement 7 13 13 9 42 

2 logements 9 2 9 11 31 

3 logements et plus 8 1 5 2 16 

Total 24 16 27 22 89 

Nombre moyen 2,2 1,3 1,8 1,8 1,8 

                                                           
10 NOWIK Laurent et THALINEAU, Alain (dir). Mobilités résidentielles et maintien à domi-
cile des personnes âgées de plus de 75 ans. Rapport final de recherche, PUCA, novembre 
2008, 153 p. + annexes 
11 Dans la suite du propos, nous simplifions parfois notre propos en ne citant que le nom 
du département.  
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Sur la totalité de la population enquêtée, on constate qu’en moyenne 

les personnes ayant fait leur dernier déménagement à un âge plus 

avancé ( dans la classe d’âge 70-84 ans) ont occupé davantage de 

logements depuis 55 ans (1,8 en moyenne) que celles ayant réalisé leur 

dernier déménagement avant 70 ans (1,2 en moyenne). Avec toutes les 

précautions d’usage qui s’imposent dues à des effectifs relativement 

faibles, ce constat se vérifie sur les quatre territoires à des intensités 

diverses, l’écart étant le plus prononcé sur le canton d’Amboise et le 

plus réduit sur celui de La Souterraine dans la Creuse. Ces situations 

semblent suggérer que les personnes qui ont connu le plus grand 

nombre de mobilités résidentielles dans le passé (du moins entre 55 et 

85 ans) témoignent à un âge avancé d’une aptitude plus forte à la mo-

bilité. 

Dans notre échantillon, les personnes ayant déménagé pour la dernière 

fois avant 70 ans ( en « début de retraite ») et celles ayant déménagé 

pour la dernière fois entre 70 et 84 ans ( en « milieu de retraite ») 

ne présentent pas de différences significatives, ni du point de vue du 

sexe du répondant, ni du point de vue de la conjugalité (que l’on tienne 

compte des situations matrimoniales détaillées, ou plus simplement 

des personnes qui vivent ou qui ne vivent pas en couple). En revanche, 

si hommes et femmes sont presque aussi nombreux dans notre échan-

tillon à avoir effectué une mobilité résidentielle à 70 ans ou au-delà, 

leurs caractéristiques matrimoniales sont très différentes selon le 

genre. Pour la sous-population des 42 personnes ayant fait leur 

déménagement après 70 ans, les femmes ne vivant pas en couple sont 

plus de deux fois plus nombreuses que celles vivant en couple. On ne 

retrouve pas cette singularité si on considère les 47 personnes (31+16) 

ayant aussi déménagé la dernière fois en milieu de retraite mais ayant 

réalisé déménagements depuis l’âge de 55 ans. Dans cet 

ensemble, la proportion de femmes ne vivant pas en couple est ap-

proximativement la même que celle y vivant. Ce résultat complète le 

constat qui précède : une personne ayant déménagé plusieurs fois au 

cours de sa vie conçoit plus facilement un énième déménagement, 

même à un âge avancé ;  une personne ayant été sédentaire 

la majeure partie de sa vie envisage plus difficilement le déménage-

ment après 70 ans : elle le fera après y avoir « résisté » ou bien parce 
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qu’un événement aura déclenché sa mise en œuvre, ce qui est plus fré-

quent dans le cas des femmes, étant plus exposées au veuvage. 

Tableau 2.1 : Mobilité résidentielle selon le genre et la situation de couple 
pour les personnes ayant déménagé une seule fois à 70 ans ou après 

  Hommes Femmes Ensemble 

Vit en couple 19 6 25 

Ne vit pas en couple 3 14 17 

Total 22 20 42   

Tableau 2.2 : Mobilité résidentielle selon le genre et la situation de couple 
pour les personnes ayant déménagé plusieurs fois après 55 ans (la dernière 

fois après 70 ans) 
  Hommes Femmes Ensemble 

Vit en couple 13 13 26 

Ne vit pas en couple 9 12 21 

Total 22 25 47 

  

Les différences entre les hommes et les femmes soulèvent des ques-

tions relatives à l’adaptation du logement, en lien avec l’évolution du 

statut matrimonial dans le parcours de vie. Pourquoi les femmes qui 

vivent seules (généralement après une vie de couple) envisagent plus 

souvent un déménagement après 70 ans que les hommes dans la même 

situation ? Pourquoi les femmes qui ont effectué plusieurs déménage-

ments ont le même comportement vis-à-vis de la mobilité résidentielle 

que celui des hommes, quel que soit le statut matrimonial ? Les ré-

ponses ne peuvent pas se limiter à dire que les femmes âgées vivant 

seules ne sont plus capables d’entretenir un jardin alors que les 

hommes dans la même situation matrimoniale le seraient encore. 

L’analyse doit tenir compte des rapports de genre (Thalineau et Nowik, 

2009). Ces derniers ont structuré les parcours de vie des générations 

étudiées, avec, dans les cas les plus fréquents, une certaine dépen-

dance des femmes vis-à-vis de leurs maris : les femmes nées dans les 

années 1920 qui ont vécu en couple ont souvent eu des maris dont 

l’avis pesait lourdement dans les décisions familiales. Au jour où ces 

femmes connaissent le veuvage (exceptionnellement le divorce), elles 

sont alors placées dans une situation nouvelle où elles doivent réorga-

niser elles-mêmes le quotidien (avec l’aide éventuelle des enfants) et 

faire face à de nouvelles responsabilités. Parmi les décisions à prendre, 
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il apparaît que le choix d’un nouveau logement, dans un environne-

ment adapté, est une donnée essentielle, avec pour finalité la sécurisa-

tion de la personne et par là-même de son entourage familial (les en-

fants sont aussi plus sereins à l’idée de savoir que leur mère est en 

sécurité). A contrario, il semble que les hommes qui connaissent l’iso-

lement conjugal – beaucoup moins nombreux il est vrai – soient moins 

disposés à entreprendre un déménagement au « milieu de la retraite », 

quand leur mobilité résidentielle antérieure a été faible. 
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Qualifier les territoires et les parcours résidentiels 

des retraités y emménageant 

Les quatre terrains à partir desquels ont été étudiées les mobilités ré-

sidentielles de retraités âgés de 75 à 84 ans sont des territoires volon-

tairement contrastés. On a placé en annexe des indicateurs tirés du 

recensement de 2011 afin de les caractériser. 

Les localités s’opposent d’abord du point de vue de leur caractère rural 

ou urbain. Les densités de population sur les quatre territoires vont de 

42 habitants par km2 dans le canton de La Souterraine dans la Creuse 

(11 400 habitants en 2011) à près de 2 300 hab./km2 pour la commune 
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de Villeneuve d’Ascq (62 681 habitants en 2011). Entre ces deux pôles, 

le canton d’Amboise est un territoire mixte où des zones rurales en-

tourent un pôle urbain (la ville d’Amboise compte 13 000 habitants, 

soit environ la moitié de la population du canton) ; la Communauté de 

Communes des Olonnes (CCO) est essentiellement urbaine (41 000 ha-

bitants en 2011 répartis sur les communes de Château-d'Olonne, 

Olonne-sur-Mer et Les Sables-d'Olonne), même si le type pavillonnaire 

est dominant (63 % de l’ensemble des logements). Le type d’habitat 

rencontré sur ces quatre territoires locaux est en lien avec leur urbani-

sation. Dans le canton creusois, on ne compte que 19 % d’apparte-

ments parmi l’offre résidentielle, alors qu’on en dénombre 54 % à Vil-

leneuve d’Ascq. C’est aussi dans cette commune que la part des loca-

taires y est la plus importante, et notamment celle qui habite dans le 

parc social : 40 % des habitants de la commune résident dans une HLM 

contre moins de 6 % dans la CCO. Sur ce terrain vendéen, le poids des 

résidences secondaires y est particulièrement conséquent (42 % des 

habitations), ce qui témoigne de son attractivité touristique12. C’est 

aussi sur cette façade océanique que les créations de logements sont 

les plus soutenues des quatre territoires étudiés : le tiers a été cons-

truit entre 1991 et 2008, tandis que cette valeur vaut 20 % dans le can-

ton d’Amboise, secteur relativement dynamisé par la ville de Tours dis-

tante de 25 km et par sa propre activité économique (plusieurs zones 

d’activités sont présentes autour d’Amboise), et seulement 12 % à Vil-

leneuve d’Ascq. 

Le niveau des services que ces territoires peuvent proposer aux habi-

tants et plus particulièrement aux personnes vieillissantes est corrélé 

avec l’urbanisation. En Creuse, pour les habitants éloignés des centres 

bourg, il est malaisé d’accéder à pied à des commerces ou divers ser-

vices administratifs ou médicaux. Cette situation est partagée par une 

partie des habitants du canton d’Amboise. En effet, dans les com-

munes rurales à la périphérie du chef-lieu éponyme, les commerces 

sont peu nombreux et l’usage d’une voiture peut se faire ressentir pour 

accéder à certains lieux (banque, supermarché, services médicaux spé-

cialisés…). Il faut alors se rendre à Amboise, ville mieux équipée, dis-

                                                           
12 La résidence secondaire pouvant se transformer en résidence principale au moment de 
la retraite. 
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posant notamment d’un hôpital. En revanche, dans les deux autres ter-

rains, quasiment tous les services sont disponibles à proximité. La 

Communauté de Communes des Olonnes (CCO), territoire recherché 

pour ses aménités et ses loisirs, dispose de nombreux commerces de 

proximité accessibles à pied, ou facilement par bus ou en voiture. La 

commune de Villeneuve d’Ascq, frontalière avec la capitale régionale 

lilloise,  propose une desserte possible par métro et les services de ce 

territoire sont presque tous accessibles en transports en commun. 

Les habitants des quatre territoires présentent également des diffé-

rences socio-économiques. C’est en Creuse que l’on rencontre la popu-

lation la plus modeste (55 % de foyers non imposables ; part la plus 

faible des ménages ayant à leur tête une personne de référence occu-

pant un emploi cadre). La proportion des cadres est presque quatre 

fois plus forte à Villeneuve d’Ascq qui présente néanmoins une popu-

lation contrastée socialement puisque la population ouvrière ou em-

ployée n’y est pas plus faible que dans les trois autres territoires et le 

taux de chômage (au sens du recensement) y était de 16 % en 2011. 

Enfin, du point de vue démographique, les quatre terrains sont aussi 

très différents : la CCO est le territoire le plus « vieilli » puisque la part 

des habitants retraités frôle les 50 % (43 % de la population a plus de 

60 ans). Vient ensuite le canton de La Souterraine avec 37 % de retraités 

puis Amboise qui en compte 32 %. Villeneuve d’Ascq est la ville démo-

graphiquement la plus jeune grâce, entre autres, à la présence de sites 

universitaires sur son territoire (13 % seulement de la population a 

plus de 60 ans). Cette situation ne signifie pas que la commune ne soit 

pas concernée par la problématique du vieillissement. Parmi les quatre 

territoires, c’est à Villeneuve d’Ascq qu’on recense la proportion de 

personnes âgées vivant seules la plus importante, situation typique 

d’un environnement très urbain.  

Partant de cette présentation des quatre territoires, étudions à présent 

les flux migratoires repérés auprès des 286 retraités qui constituent 

notre corpus, âgés de 55 à 85 ans, pour considérer leur spécificité au 

regard de chaque territoire. A l’aide des cartes qui suivent, le premier 

constat est que l’origine géographique des retraités à 55 ans (analysée 

au niveau départemental) présente des points communs, mais aussi 

une spécificité propre à chaque territoire. 
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Cartes 1 : Répartition géographique des retraités installés sur les quatre 

territoires en fonction de leurs départements d’origine à 55 ans 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Les points communs aux territoires sont des résultats connus à 

l’échelle nationale, à savoir : a) les mobilités de courte distance sont 

toujours les plus nombreuses, au niveau de la commune, du départe-

ment ou des départements limitrophes (Baccaïni, 2007), et b) la part 

des personnes issues de l’Ile-de-France est conséquente (Christel, 

2006), ce qui résulte d’un effet de taille et du caractère jugé peu adapté 

de cette région par certaines personnes pour y séjourner une fois en 

retraite (De Biasi et Beaufils, 2010). La ville de Villeneuve d’Ascq fait 

cependant figure d’exception concernant ce deuxième constat puisque 

l’origine des retraités est strictement limité au département du Nord 

et (faiblement) au département limitrophe du Pas-de-Calais. Cette si-

tuation est conforme aux migrations d’entrée et de sortie telles qu’on 
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les connaît dans la région Nord/Pas-de-Calais, lesquelles sont large-

ment déficitaires : beaucoup de départs et peu d’arrivées (Baccaïni, 

2007). 

Au titre des spécificités propres à chaque territoire, on relève pour le 

canton creusois un recrutement essentiellement parisien en plus du 

recrutement local ou de proximité. Les retraités des deux autres terri-

toires (Vendée et Touraine) proviennent d’un plus grand nombre de 

départements, en particulier pour les emménagements dans la CCO. 

On en déduit que les flux migratoires les plus distants entre les com-

munes de départ (à 55 ans) et les communes d’arrivée (entre 55 et 85 

ans) s’observeront chez les retraités ayant choisi de rallier la Vendée13, 

territoire qui confirme ainsi son attractivité. Globalement les flux sont 

de type Nord/Sud et plus rarement Est/Ouest : les départements de la 

France méridionale n’exportent quasiment pas de retraités vers ces 

quatre territoires septentrionaux. 

La comparaison entre le lieu d’habitation à 55 ans et le point d’arrivée 

ne décrit pas complètement les parcours résidentiels des personnes 

enquêtées. Elle ne fournit pas d’information sur la dynamique résiden-

tielle des retraités qui ont été plusieurs fois mobiles entre 55 ans et la 

date de l’enquête (personnes âgées de 75 à 85 ans rappelons-le) et sur 

les mobilités antérieures à 55 ans. Dans notre enquête, nous avions 

demandé le département d’habitation à 15 ans et la description com-

plète des parcours résidentiels à partir de 55 ans. Ces informations 

permettent de montrer le lien entre les territoires d’ancrage familiaux 

et, pour les mobilités après 55 ans, le rapprochement géographique 

progressif vers le point d’arrivée (voir cartes 2). 

A 15 ans, ce sont pour les territoires tourangeau et vendéen que la part 

des personnes allogènes au département est la plus importante. Seu-

lement une personne sur quatre environ résidait à cet âge dans le dé-

partement étudié. Pour la majorité des individus, il n’est donc pas 

                                                           
13 En effet, la CCO est le territoire où les distances parcourues entre le domicile à 55 ans 
et le domicile actuel sont les plus élevées. Le premier quartile est atteint à 80 km chez les 
femmes et à 200 km chez les hommes. Le troisième quartile se situe à plus de 400 km. 

, la commune de Villeneuve d’Ascq accueille plus de trois retraités sur quatre 
ayant réalisé des mobilités résidentielles dans un rayon de moins de 10 km (beaucoup de 
déménagements au sein de la commune ou avec les communes limitrophes dont Lille). 
Les deux autres cantons (Amboise et La Souterraine) se situent entre ces deux pôles ex-
trêmes. 
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question de retour dans une région d’origine ; les arguments les ayant 

conduits à opter pour ces destinations répondent à d’autres motiva-

tions. En revanche, plus de six personnes sur dix vivaient déjà à 15 ans 

en Creuse ou dans le département du Nord parmi ceux qui y résidaient 

au moment de l’enquête. En fait, très peu d’individus de Villeneuve 

d’Ascq sont concernés à proprement parler par un « retour », car peu 

ont quitté cette région durant leur vie active (parmi ceux encore pré-

sents14). La fraction est plus importante pour les Creusois dont les par-

cours professionnels les ont conduits à faire carrière à l’extérieur du 

département, notamment en région parisienne. Leur retour dans le 

canton de La Souterraine s’est essentiellement effectué au moment du 

passage à la retraite (cf. ), car ils avaient conservé un lien perma-

nent avec leur « berceau » familial. Ces différences entre d’un côté Vil-

leneuve d’Ascq et La Souterraine et de l’autre Amboise ou la CCO sont 

encore perceptibles quand on s’intéresse au logement « L-115 », pour 

les personnes ayant été au moins deux fois mobiles entre 55 ans et 

l’enquête (31 % des personnes enquêtées). En Vendée et en Touraine, 

de nouvelles mobilités de personnes allochtones sont alors observées, 

bien que la proximité se renforce (flux de moindre distance du fait 

d’une augmentation des mobilités résidentielles au sein du même dé-

partement) et que la dispersion des origines s’atténue légèrement. Par 

contre, en Creuse, ces mobilités deviennent rarissimes, et, dans le 

Nord, elles se maintiennent dans la proximité géographique immédiate 

de Villeneuve d’Ascq.  

                                                           
14 Certains ont forcément quitté le Nord et n’y sont pas revenus. Dès lors, ils ne peuvent 
pas faire partie de notre corpus. 
15 Nous appelons « L-1 » l‘avant dernier logement par rapport à celui occupé au moment 
de l’enquête. Les effectifs étant faibles, il convient d’être prudent concernant l’interpréta-
tion de ces mobilités. 
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Cartes 2 : Origines géographiques à 15 ans, à 55 ans et dans l’avant-dernier 

logement 

 

 

Il ressort de cette première analyse que les flux migratoires ne sont 

pas insensibles aux caractéristiques intrinsèques des territoires vers 

lesquels les individus se dirigent après 55 ans. L’arrivée de retraités 

issus de départements multiples et éloignés du point d’arrivée té-

moigne de l’attractivité des territoires. Ainsi le canton de La Souter-

raine présente une certaine attractivité, mais seulement pour de 

« jeunes » retraités qui reviennent vers leur territoire de socialisation, 

tandis que les territoires vendéen et tourangeau sont attractifs dès 55 

ans, mais également plus tard dans le cycle de vie (après 70 ans), et 

pour une fraction de personnes n’ayant pas vécu jeunes dans ces dé-

partements. La situation de Villeneuve d’Ascq est plus subtile. Certes, 
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la commune est peu attractive au sens où la fraction des retraités ex-

térieurs à la région Nord/Pas-de-Calais y emménageant est faible, mais 

ce constat est nuancé par le fait que les mobilités de proximité des 

retraités sur ce territoire peuvent être multiples. C’est un territoire sur 

lequel on n’hésite pas à redéménager (la part des personnes occupant 

un logement depuis 10 ans ou plus y est la plus faible des quatre ter-

rains observés – cf. annexe). Il s’y enregistre donc des mobilités d’ajus-

tement intra-départementales en lien avec le vieillissement. La compo-

sante urbaine de cette commune qui jouxte Lille et la variété de son 

habitat autorisent ces évolutions résidentielles (importance du parc lo-

catif et proportion des propriétaires plus faible). A l’opposé, la ruralité 

du canton de la Creuse et un parc locatif plus limité découragent ces 

ajustements : on reste si possible dans le logement choisi au moment 

de l’arrivée sur ce territoire ou bien on le quitte en s’éloignant du ter-

ritoire s’il ne répond plus aux éventuels problèmes liés au vieillisse-

ment individuel. 

Les mobilités résidentielles relèvent aussi de réalités 

différentes selon le statut matrimonial et le sexe 

Ainsi, les déménagements observés sur les quatre territoires étudiés 

montrent une diversité de parcours résidentiels. L’âge auquel les mo-

bilités interviennent est l’un des éléments permettant de les distin-

guer, mais aussi les distances parcourues entre deux logements et le 

nombre de déménagements. Pour en rendre compte de façon plus fine, 

nous avons réalisé des chronogrammes montrant, âge par âge, la dis-

tribution de l’éloignement des personnes par rapport à leur commune 

de résidence actuelle (cf. graphiques 1). L’axe des abscisses débute à 

55 ans et se poursuit jusqu’à 84 ou 85 ans, âges maximums auxquels 

les individus ont pu être enquêtés selon les territoires. L’axe des or-

données montre la répartition des personnes selon l’éloignement par 

rapport au lieu de l’enquête. On voit ainsi que pour tous les territoires 

la part des personnes vivant dans la commune actuelle augmente avec 

l’âge (rappelons que par construction toutes les personnes enquêtées 

n’habitaient pas dans ladite commune à 55 ans). Pour rendre compte 
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de l’éloignement géographique vis-à-vis du logement actuel16, 5 

classes de distance ont été construites (distance entre la commune de 

résidence à un âge x et la commune au moment de l’enquête) : 1 - même 

commune, 2 - distance < 50 km, 3 – distance entre 50 et 100 km, 4 – 

distance entre 100 et 300 km, 5 – distance de plus de 300 km. 

Il se confirme que les flux les plus lointains s’observent sur la CCO, 

jusqu’à un âge avancé. Le territoire vendéen, chargé d’un potentiel tou-

ristique, attire des personnes âgées au-delà des quelques années qui 

entourent le passage à la retraite. Cette situation nous invite à repenser 

nos conceptions de la personne « âgée », car la mobilité de longue dis-

tance est une expérience qui remet en cause les habitudes de vie et 

requiert des capacités d’adaptation plus importantes que pour un dé-

ménagement de faible distance qui préserve les repères affectifs et 

géographiques. Même après 70 ans, il est donc a priori possible de 

vouloir déménager et de s’adapter à un environnement très différent 

(démarche que n’avait pas signalée le notaire dont nous avons évoqué 

les propos en introduction). Cet exemple montre aussi qu’il n’est pas 

inconcevable d’envisager des mobilités d’ajustement au vieillissement 

en y associant la recherche d’un cadre de vie plaisant. On peut d’ail-

leurs faire l’hypothèse que ce double objectif permet de mieux se pré-

munir des effets de l’avancée en âge, en restant actif. 

                                                           
16 La dernière commune représente la commune d’enquête. Les déménagements à l’inté-
rieur d’une zone ne sont pas détectés, par exemple le changement entre deux logements 
consécutifs situés dans le rayon de 50 à 100 km. 
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Graphiques 1 : Distribution selon l’âge des distances observées par rapport 
à la commune actuelle des personnes enquêtées (distinction selon les si-

tuations de couple)  

 

Concernant les autres territoires, les chronogrammes montrent aussi 

que certains flux sont relativement lointains pour les destinations fi-

nales vers le canton de La Souterraine, mais elles cessent précocement 

dans le cycle de vie, comme nous l’indiquions plus haut. A l’autre bout 

du classement, les flux migratoires vers Villeneuve d’Ascq sont de 

faible distance. Une présence dans la commune de résidence y est ob-

servée pour la moitié des enquêtés dès 55 ans (traduisant soit un dé-

ménagement dans la même commune, soit un enracinement dans le 

logement actuel), alors qu’il faut attendre dix années de plus en Ven-

dée pour y mesurer une proportion équivalente. 

Légende : 
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Les chronogrammes montrent aussi des différences selon le fait de 

vivre seul ou en couple (rappelons cependant que la situation  

décrite est celle observée au moment de l’enquête, ce qui appelle une 

prudence d’interprétation, car celle-ci a pu changer entre 55 ans et 

l’enquête). En Touraine et en Vendée, les personnes mariées représen-

tent une proportion plus importante de la population étudiée qui vivait 

à plus de 100 km vers 55-60 ans. Elles ont donc réalisé une mobilité 

de longue distance (plus de 300 km) ou de moyenne distance (100 à 

300 km). En Creuse, ce constat est peu prononcé. Quant au terrain nor-

dique, il fait figure l’exception, puisque les mobilités sont toutes de 

faible distance. Par ailleurs, en Creuse et en Touraine, les flux migra-

toires les plus éloignés du point d’arrivée (plus de 300 km) s’observent 

pour les individus qui ne vivent pas en couple. Avec toute la prudence 

méthodologique qui s’impose compte tenu des réserves exprimées ci-

dessus, ces différences appuient la thèse selon laquelle la situation 

matrimoniale (vivre ou non en couple) conditionne les mobilités. Les 

personnes ne vivant pas en couple ont généralement été concernées 

par le veuvage, plus rarement par le divorce ; enfin une petite partie 

d’entre elles sont restées célibataires et sans conjoint pendant une du-

rée importante de leur vie. Ces situations font de la mobilité résiden-

tielle un événement hautement stratégique pour les personnes vivant 

seules, car l’habitat peut participer d’une sécurisation recherchée ; 

alors que les personnes en couple peuvent compter sur le conjoint 

pour recevoir cette sécurité. Ces résultats seraient à confirmer par l’ex-

ploitation d’une enquête dans laquelle on disposerait de la situation 

familiale au moment de la mobilité, et non uniquement de la situation 

familiale au jour de la passation du questionnaire. Il reste qu’avec ces 

données, nous pouvons considérer que la mobilité résidentielle de 

longue distance vers certains territoires, surtout à un âge avancé, se 

justifie moins pour les personnes en couple. 

La même analyse selon le sexe des personnes mobiles permet de con-

forter l’hypothèse. Il s’avère en effet que les hommes et les femmes 

âgées  décrivent aussi des profils migratoires 

différents (cf. graphiques 2). Les comportements opposés des hommes 

et des femmes sur certains territoires signifient que leur réunion fait 

passer à côté des réalités sociales spécifiques au genre (produisant une 

« moyennisation » des situations des personnes – hommes et femmes - 
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ne vivant pas en couple). Les graphiques 2 révèlent que pour les terri-

toires creusois et tourangeau les flux de moindre distance émanent 

d’abord des femmes seules, puis des couples, et enfin des hommes. 

Les déménagements vers Villeneuve d’Ascq semblent répondre à la 

même logique, mais l’ensemble des mobilités se situant dans la proxi-

mité immédiate, les situations sont difficiles à apprécier. Signalons que 

ce résultat est cohérent avec les données nationales de l’Enquête loge-

ment de l’INSEE. En revanche, les Sables d’Olonne présente une autre 

logique. Sur ce territoire, ce sont les couples qui ont effectué les mobi-

lités résidentielles les plus longues17. Nous supposons que le caractère 

balnéaire du territoire explique le fait que son attractivité soit plus 

forte chez les couples. Si les retraités qui s’installent sur ce territoire 

le font pour profiter des activités de loisir offertes par les lieux, alors 

ce type de projet ne laisse pas insensibles les personnes encore en 

couple (ce qui ne veut pas dire que les personnes seules ne s’y instal-

lent pas).  

                                                           
17 Les hommes seuls ont effectué les mobilités les plus courtes, mais leur nombre absolu 
est faible. En conséquence, nous ne prétendons pas que nos résultats soient indiscu-
tables. En outre, la prise en compte des positions sociales des personnes mobiles de 
chaque territoire permettrait d’approfondir encore l’analyse, car toutes les catégories so-
ciales ne disposent pas des mêmes capitaux et n’ont pas les mêmes aspirations. De plus, 
on sait que la mortalité est plus tardive dans les catégories sociales les plus élevées. Pour 
ces dernières, le cycle de vie ne se pense pas de la même manière et la vie en couple peut 
aussi être plus tardive. 
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Graphiques 2 Effectifs cumulés par distance entre le domicile à 55 ans et 
l’enquête. Données par sexe et situation de couple pour les quatre terri-

toires étudiés 

 

Vers une analyse synthétique des parcours résiden-

tiels…  

Les analyses qui précèdent confirment que les mobilités résidentielles 

après 55 ans se déclinent différemment selon les lieux de destination, 

bien que certains comportements observés chez les retraités mobiles 

au niveau national le soient aussi à l’échelle locale. Pour en proposer 
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une synthèse, nous avons soumis par une analyse de type « optimal 

matching » (cf. encadré ci-dessous) les trajectoires résidentielles ob-

servées sur les quatre territoires afin de les résumer en « parcours-

type » de mobilité. Les graphiques 3 en proposent la synthèse sous une 

forme visuelle. Il en ressort l’identification de sept groupes, pour les-

quels on peut faire l’hypothèse que les parcours-type seraient obser-

vables sur d’autres territoires que ces quatre étudiés, avec des pondé-

rations différentes. 

Graphiques 3 Parcours-type des retraités ayant déménagé entre 55 ans et 
75 ans vers les quatre territoires. Distance du lieu d’habitation à chaque 

âge par rapport à la commune finale de résidence 
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Les deux premières configurations - première ligne : 

 - qui ressortent de cette analyse sont typiques de personnes de 55 

ans et plus, ayant effectué des mobilités liées au passage à la retraite. 

Concernant 11 % des parcours résidentiels, le groupe 6 est caractérisé 

par des localités de départ et d’arrivée fortement distantes (300 km et 
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plus). Compte tenu de ces éloignements, le parcours-type exprime la 

logique de la mobilité valorisant le lieu d’habitat comme espace de loi-

sirs (par les activités, par la sociabilité choisie…) au moment du pas-

sage à la retraite. Il découle de ces déménagements lointains une réor-

ganisation importante des sociabilités. Celle-ci ne pose certainement 

pas de difficultés, compte tenu des âges où ces évolutions se manifes-

tent et du caractère probablement volontaire de la mobilité. Au mo-

ment où elle se produit, cette mobilité n’est pas animée de la question 

du maintien à domicile. 

Le groupe 2 est le mieux représenté des 7 groupes puisqu’il résume la 

situation de 44 % des parcours résidentiels sur les territoires en ques-

tion. S’il exprime aussi des mobilités observées tôt dans le cycle de vie 

à la retraite, la plupart traduisent probablement soit un enracinement, 

soit des mobilités au sein de la même commune. 80 % des individus 

que nous avons rencontrés avaient déjà emménagé dans la commune 

de destination finale à 60 ans. Pour ces retraités qui déménagent dans 

la même commune, il n’y a pas de modification importante du mode 

de vie. Cependant, on identifie aussi dans ce groupe des personnes qui 

ne vivaient pas à proximité immédiate de ce territoire à 55 ans. Elles 

sont environ 50 % dans cette situation à cet âge, puis très rapidement 

cette proportion chute. En effet, à 60 ans, seuls 20 % n’ont pas encore 

effectué la migration dans leur commune de résidence actuelle. Ces 

retraités sont majoritairement issus d’une localité qui se situait entre 

100 et 300 km de la commune d’arrivée, ce qui peut être la distance 

parcourue par les retraités entre l’Ile-de-France et la Touraine, et une 

partie de ceux venus s’installer en Creuse. 

Nous pouvons illustrer les parcours résidentiels à origine lointaine, ca-

ractéristiques des groupes 2 et 6, au travers de l’exemple de Roland 

(ancien artisan) et de Suzie qui habitent dans le canton de La Souter-

raine depuis 15 ans. Agés respectivement de 75 et 73 ans, ils habitent 

une vaste propriété qu’ils ont construite en 1975, et qui a d’abord été 

leur résidence secondaire. Suzie est née à La Souterraine. Ses parents 

étaient agriculteurs aux alentours. Roland est né à Paris, mais ses pa-

rents étaient d’origine creusoise. Ils possédaient une maison dans une 

commune voisine. Le couple s’est rencontré jeune lors d’un séjour de 

Roland en Creuse. Ils ont ensuite fait leur vie à Paris, y ont eu deux 

filles, mais ont toujours gardé un lien étroit avec la Creuse où y vit 
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toute leur famille. Ce sont d’ailleurs les parents de Suzie qui ont donné 

un terrain au couple pour qu’ils puissent construire leur maison. Le 

retour en Creuse pour la retraite était donc une évidence programmée 

de longue date, et ce projet était aussi dans les esprits des membres 

de la famille depuis longtemps. La mobilité résidentielle s’est étalée 

sur une période de deux années, sans difficulté, à coup de mini-démé-

nagements successifs entre l’Ile-de-France et la Creuse. Aujourd’hui, 

l’emplacement de la maison nécessite le recours fréquent à la voiture, 

mais chaque conjoint possédant sa voiture conserve une grande auto-

nomie. Ils se rendent à Limoges ou Guéret quand cela est nécessaire. 

Toutefois, les voyages vers la région parisienne où demeurent leurs 

filles et petits enfants sont maintenant rares, Roland confiant que le 

déplacement devient fatigant. Leur maison qui a déjà plus de 30 ans 

possède la plupart des pièces à vivre au rez-de-chaussée. Elle leur pa-

raît adaptée à leur âge. Le seul bémol signalé est la superficie de la 

maison et celle du jardin (2 ha) qui demandent beaucoup d’entretien. 

Le couple n’envisage pas du tout quitter leur maison. Ils sont tous deux 

très attachés à leur région. Il n’est pas question de partir, même si Su-

zie déclare « on ne sait pas ce que l’avenir nous réserve… ». Puis elle 

ajoute : « Tout de même, on pourrait envisager se rapprocher des en-

fants, acheter un petit studio, mais rien n’a été prévu jusqu’à présent ». 

Les deux groupes suivants - deuxième ligne : - ca-

ractérisent des parcours de mobilité (14 % du total en les regroupant) 

où les retraités sont arrivés plus âgés dans leur commune d’habitation 

actuelle, à partir de 65 ans (50 % à partir de 70 ans). Ces retraités pro-

viennent de territoires relativement distants, entre 50 et 100 km, et 

entre 100 et 300 km18. Il s’agit de mobilités moins « choisies » que 

celles des deux premiers groupes, dans la mesure où elles sont relati-

vement tardives et lointaines. Elles interviennent en réaction à des évé-

nements liés au vieillissement. La distance entre les lieux d’habitation 

étant conséquente, le déménagement entraîne une redéfinition du 

mode de vie. Il peut permettre de choisir un logement plus confortable 

ou de se rapprocher des services. Compte tenu des distances parcou-

rues, le lieu d’implantation n’est  pas choisi aléatoirement. Les 

membres de la famille, par leurs conseils ou leur localisation peuvent 

                                                           
18 Un autre découpage des distances entre communes de départ et d’arrivée aurait pu les 
réunir dans la même catégorie. 
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aussi influencer la décision et la destination. Ce type de parcours peut 

relever d’un ajustement préventif, à l’image de la mobilité de Mireille, 

74 ans, et de son mari Michel, 84 ans. Anciens commerçants en région 

parisienne, ils sont arrivés à Amboise il y a presque dix années après 

avoir effectué un premier déménagement en Normandie lors du pas-

sage à la retraite, dans une maison qu’ils avaient fait construire et qui 

avait d’abord été leur résidence secondaire. Malgré l’attachement qu’ils 

portaient à la maison normande, ils se sont résolus à la vendre pour 

en racheter une autre en Touraine, car elle était trop isolée des com-

merces (il fallait prendre la voiture même pour acheter du pain) et Mi-

reille n’était plus rassurée dans cette grande maison. Dans la perspec-

tive du vieillissement, il fallait donc retrouver un habitat mieux situé 

et un logement plus facile à entretenir. Dans leur cas, personne n’a 

prescrit le nouveau lieu d’habitation. C’est Mireille qui tenait surtout à 

cette mobilité. Le couple connaissait la Touraine pour y avoir fait dans 

le passé du tourisme et il ne voulait pas trop s’éloigner de Paris où 

vivent leurs enfants. A présent, le nouveau lieu de vie satisfait globa-

lement Michel et Mireille, bien qu’ils n’aient pas retrouvé d'amis à Am-

boise, seulement quelques relations avec les voisins. La vie sociale était 

beaucoup plus intense dans l’habitat précédent. Ils ont également 

cessé les activités sportives qu’ils pratiquaient avant, en Normandie. 

Aujourd’hui, c’est la pratique d’internet qui permet de maintenir une 

relation assidue avec la famille, plutôt que les déplacements. Depuis 

quelques mois, Michel est malade ; Mireille, sa cadette de dix années, 

sait qu’elle connaîtra certainement le veuvage. Quoi qu’il en soit, l’un 

comme l’autre refuse d’envisager un jour un déménagement dans une 

maison de retraite médicalisée (EHPAD). En cas d'invalidité, toute la vie 

quotidienne peut se dérouler au rez-de-chaussée de la maison. Pour le 

moment, le réseau d'aide et de soutien reste réduit (une femme de mé-

nage et un jardinier) : le couple se considère autonome et solidaire, 

mais Mireille a souscrit une assurance dépendance. 

 (troisième ligne des graphiques 3) sont des 

catégories où les profils migratoires sont fortement marqués par la 

proximité, puisque presque toutes les personnes habitaient préalable-

ment à moins de 50 km, donc dans une commune du même canton ou 

du même département (ou exceptionnellement d’un département limi-

trophe). Il s’agit de mobilités qui n’interviennent pas immédiatement 
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lors du passage à la retraite : quelques années après pour le groupe 5, 

et au moins dix ans plus tard pour le groupe 4. Après la mobilité, on 

observe soit un ancrage définitif sur la commune considérée, soit un 

déménagement au sein de cette même commune. Ici, la décision ré-

sulte donc aussi d’un souci d’ajustement au vieillissement, mais les 

retraités des deux groupes ne semblent pas avoir agi de la même ma-

nière. Ceux du groupe 5 ont déménagé avec le souci d’anticiper un 

éventuel problème, tandis que ceux du groupe 4 l’ont certainement fait 

par contrainte, prolongeant dans une forme accentuée l’analyse faite 

pour les groupes n° 1 et 8. Toutefois, à l’inverse des deux catégories 

précédentes, les habitudes des personnes concernées sont moins af-

fectées par la mobilité résidentielle puisqu’elle s’effectue dans la proxi-

mité géographique. Il faut préciser que dans la catégorie 4, certains 

déménagements non reportés ici s’opèrent après 75 ans, renforçant 

l’idée d’une mobilité tardive et contrainte, en lien possible avec le pro-

cessus de déprise. 

Jeannine est une bonne illustration de ce type de mobilité de proximité. 

Agée au moment de l’enquête de 78 ans, c’est une ancienne ouvrière 

Lilloise qui habite à Villeneuve d’Ascq. Elle a revendu sa maison dans 

laquelle elle vivait avec son second mari depuis 1966 pour un apparte-

ment en location dans la même commune. La décision de quitter la 

maison qui comprenait toutes les pièces à vivre à l’étage a été prise 

suite à la maladie de son conjoint, car il lui était de plus en plus difficile 

de monter les marches. Le couple a donc décidé, à regret, de vendre 

cette maison il y a douze ans et d’emménager dans un appartement 

situé au rez-de-chaussée d’une tour de dix étages. Jeannine confie que 

ses relations à la mairie l’ont aidée à obtenir le logement dans le parc 

social. Il est plus petit que sa précédente maison, mais son avantage 

est d’être situé à côté de toutes les commodités. Finalement, son mari 

est décédé quelques mois après le déménagement. Elle-même a reçu 

depuis une prothèse au genou et sait qu’elle n’aurait pas pu continuer 

à vivre dans sa précédente maison. Bien entourée par ses enfants qui 

viennent réaliser chez elle des travaux quand cela est nécessaire, elle 

aimerait pouvoir continuer à vivre dans cet appartement, mais elle se 

sent fatiguée et a du mal à se remettre de son opération (elle n’arrive 

plus à se servir de sa baignoire et est donc obligée de faire sa toilette 

au lavabo). Dans l’hypothèse où sa santé se dégraderait encore, elle 
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s’interroge sur la possibilité de continuer à vivre chez elle. Sa réflexion 

est ambivalente. Elle ne voudrait pas déranger ses enfants, mais espère 

que l’un d’entre eux lui proposera de la prendre chez lui. Elle précise 

que c’est ainsi qu’elle avait fait avec son père et son beau-père. 

La situation d’Odile (75 ans, ancienne mère au foyer) et Bernard (80 

ans, ancien ouvrier puis artisan) est une seconde illustration de mobi-

lité de proximité causée par le vieillissement. Le couple réside depuis 

cinq années dans l’une des communes de la Communauté de Com-

munes des Olonnes (CCO). Au cours de l’entretien, Odile indique im-

médiatement que le déménagement a été décidé car 

. Leurs deux filles, qui habitent à 40 km et 450 km, ne sont pas 

intervenues dans cette décision. Avec regrets, le couple s’est donc sé-

paré de leur précédente maison à étages. Elle n’était située qu’à 26 km 

de la CCO. Le couple y avait emménagé au moment du départ à la re-

traite de Bernard (à 59 ans, grâce à un dispositif lui ayant permis de 

cesser l’activité de façon anticipée), alors qu’il résidait en Ile-de-France. 

Dans le précédent lieu, Bernard et Odile avaient davantage d’amis, mais 

la commune était peu dotée en services médicaux. Odile précise que la 

nouvelle maison a donc été choisie en tenant compte de la santé du 

couple : de plain-pied, avec un terrain plus petit, mais avec le même 

nombre de chambres pour pouvoir continuer à accueillir la famille 

dans de bonnes conditions. En arrivant, la baignoire a été remplacée 

par une douche. Aujourd’hui, les activités sociales d’Odile et Bernard 

sont très limitées. Odile dit qu’elle est  et Bernard a fait 

plusieurs infarctus (dont un avant le déménagement). Odile va encore 

faire les courses seule. S’il fait beau, le couple fait une promenade 

( ), mais il regarde 

surtout davantage la télévision. Bernard indique qu’il faisait beaucoup 

de bricolage avant, qu’il ne serait 

. Finalement, la 

sécurisation apportée par le nouveau lieu de vie est incontestable 

(proximité de l’hôpital voulue, accessibilité à pied), mais elle n’apporte 

qu’une satisfaction partielle. Le lieu de vie en tant que tel n’est pas 

spécialement la cause de cette situation. C’est surtout la déprise du 
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couple et le repli sur la sphère privée (la fille ; une sœur à moins de 10 

km) provoqués par les problèmes de santé qui font que l’insatisfaction 

progresse. Odile et Bernard ne savent pas de quoi sera fait le futur. Ils 

n’envisagent pas pour le moment un nouveau déménagement, mais 

font comprendre que cette décision sera certainement à l’ordre du jour 

au décès du premier conjoint. Odile n’exclut pas de rejoindre alors un 

établissement pour personnes âgées. 

Le dernier profil migratoire -  - relate la même contrainte 

à l’égard de la mobilité que le groupe 4, puisque les déménagements y 

sont également tardifs : 50 % ne sont pas encore installés à 72 ans. Les 

déménagements sont par ailleurs caractérisés par de grandes dis-

tances entre les localités de départ et d’arrivée. Alors que le plus grand 

nombre des retraités aspire à rester au même endroit quand l’âge aug-

mente, les personnes de cette catégorie prennent une décision pour 

laquelle il est peu probable que seules les qualités du territoire aient 

été déterminantes. Elles se rapprochent généralement d’un membre de 

la famille afin d’augmenter leur sentiment de vivre en sécurité, mais 

leur décision n’est pas sans risque : comme elle intervient tardivement, 

elle peut réduire leur sociabilité et être finalement néfaste à leur bien-

être si les personnes ne sont pas familières des espaces sur lesquels 

elles emménagent. C’est la situation vécue par Margaret et Didier qui 

ont emménagé dans le canton d’Amboise en 1994, alors âgés de 68 et 

74 ans. Le couple est venu s’installer en Touraine pour se rapprocher 

de leur fille unique qui était en train de divorcer. Le déménagement 

n’était donc pas dans ce cas en lien avec le vieillissement de Margaret 

ou Didier, mais avec les difficultés rencontrées par leur fille. Il était 

alors apparu prioritaire - surtout pour Margaret qui avait dû insister 

pour cela auprès de son mari - de s’installer en Touraine pour soutenir 

psychologiquement leur fille et aider à l’éducation de leur petit-fils. Le 

couple vivait auparavant à Saint-Dizier où Madame avait un commerce 

et Monsieur était directeur d’un organisme. Il possédait une propriété 

que Margaret regrette beaucoup. Elle a aujourd’hui le sentiment d’avoir 

beaucoup perdu : sa maison de Saint-Dizier qui était bien située en 

centre-ville ; son mari, récemment décédé, qui lui apportait une pré-

sence rassurante et valorisante ; et de nombreuses activités qu’elle ne 

pratique plus. Margaret est valide physiquement, mais elle a des pro-

blèmes de vue qui l’empêchent de conduire la nuit et de sortir pour 
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assister à divers spectacles par exemple. Vivant dans un petit village, 

elle rencontre des difficultés pour sortir le soir et se rendre à Amboise 

même si cette ville n’est qu’à quelques kilomètres. Elle a peu d’amis, 

semble plutôt esseulée, évoque un emploi du temps assez vide où le 

dimanche est le pire des jours de la semaine. Les visites de sa fille 

constituent l'essentiel de ses distractions. Les relations avec son petit-

fils deviennent rarissimes car il a fondé une famille et travaille main-

tenant à l’étranger. Malgré la nostalgie de sa propriété de Saint-Dizier, 

Margaret se plaît dans sa maison et souhaite y rester le plus longtemps 

possible. Mais toutes les chambres sont à l’étage, la maison est en mi-

lieu semi-rural et elle est consciente qu’elle ne pourra peut-être pas y 

séjourner définitivement. Elle se rend compte qu’elle devra, tôt ou tard, 

se rapprocher de la ville, mais préfère repousser l’échéance de cette 

« mobilité de dépendance » (Thomsin, 2001). Elle n’exclut pas la pers-

pective d’aller dans un établissement pour personnes âgées, car, en cas 

de problème, elle ne pourrait pas bénéficier au domicile d’un réseau 

d’aide suffisant. Sa fille et son nouveau gendre pourraient lui apporter 

une assistance, mais seulement ponctuelle. Au final, plusieurs fac-

teurs, dont sa mobilité résidentielle, ont contribué à réduire la vie so-

ciale de Margaret et ses activités. A présent, la vieillesse et la maladie 

accentuent le sentiment de vide social.  

Conclusion 

Dans cet article, nous avons analysé les trajectoires résidentielles de 

retraités depuis l’âge de 55 ans, ayant effectué leur dernière mobilité 

sur l’un des quatre territoires étudiés : la Communauté de Communes 

des Olonnes (CCO), le canton d’Amboise, celui de La Souterraine, et la 

commune de Villeneuve d’Ascq. Globalement, les résultats que nous 

observons au niveau local sur une « petite » enquête sont cohérents 

avec ceux connus à l’échelle nationale. 

En caractérisant les déménagements des retraités par la distance kilo-

métrique entre le logement de la commune de départ et celui situé 

dans la commune d’arrivée, nous voyons cependant que les trajec-

toires résidentielles ne sont pas identiques sur les quatre territoires, 

et pas seulement du fait de la position géographique de ces localités 
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en France. Les retraités qui s’y installent ne le font pas au même mo-

ment du cycle de vie, et pas systématiquement pour les mêmes rai-

sons19. On a vu par exemple surtout de jeunes retraités s’installer dans 

le canton de La Souterraine pour une unique « mobilité de retraite ». 

Les trois autres territoires accueillent aussi ce type de mobilité mais 

d’autres formes y sont repérées, qui peuvent ou non intégrer la pro-

blématique du vieillissement individuel. Au final, sur la base des flux 

analysés, différents parcours-type de mobilité résidentielle sont repé-

rables durant la retraite. Leur fréquence d’observation est inégale (le 

groupe 2 est de loin le plus représenté), variant en fonction des terri-

toires. 

Cependant, les quelques exemples tirés d’entretiens réalisés auprès 

des retraités de l’enquête montrent qu’il est simpliste de s’en tenir à 

une distinction catégorique entre des mobilités  qui seraient 

plutôt des mobilités de longues distances associées au passage à la 

retraite et des mobilités  qui seraient des mobilités d’ajus-

tement de courtes distances. Il n’existe pas de règle absolue : on peut 

observer des mobilités contraintes avant 75 ans et des mobilités choi-

sies après cet âge. Cependant, quand l’âge augmente, il est indéniable 

que les retraités conçoivent différemment l’intérêt d’une mobilité, 

mais selon l’état matrimonial, le sexe, les revenus, la santé, le statut du 

logement occupé, la place de la famille dans les décisions individuelles, 

il se dessine des logiques attachées à la mobilité qui dépassent la 

simple question du changement de logement. Déménager est une ac-

tion sociale : les décisions sont prises par des individus qui apprécient 

les formes du soutien qu’ils veulent ou peuvent mobiliser, et qui les 

conduiront à se rapprocher des services ou/et des proches. C’est en 

fonction de la pertinence de ces choix que le nouvel habitat issu de la 

mobilité, s’avèrera ou non un lieu permettant de vieillir chez soi, de 

maintenir des activités et des relations sociales. 

                                                           
19 Notre propos n’a pas cherché ici à analyser les motifs de la mobilité résidentielle énon-
cés par les retraités (information que nous possédons par ailleurs dans notre enquête). 
Nous avons déjà rendu compte de cette analyse par les motifs (Nowik et Thalineau, 
2010 ; Nowik, 2014). Nous voulions ici montrer que l’analyse des trajectoires résiden-
tielles à partir de 55 ans (en tenant compte notamment des distances parcourues à l’occa-
sion des déménagements) permet une analyse complémentaire qui révèle la spécificité 
des flux par rapport aux territoires étudiés. 
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Au plan quantitatif, approfondir ce travail nécessiterait d’avoir recours 

à des analyses complémentaires permettant d’appréhender l’effet de 

variables contextuelles au niveau communal. Ainsi des analyses multi-

niveaux pourraient permettre de dissocier les effets individuels (carac-

téristiques socio-démographiques des individus et rôle de leur entou-

rage familial ou amical) des effets contextuels (offre de services dispo-

nible dans la commune notamment) dans le choix de l’implantation ou 

du maintien de personnes âgées sur un territoire. L’analyse des rela-

tions entre le vieillissement, les territoires et l’habitat mérite d’être 

poursuivie par d’autres travaux, en intégrant toutes les formes d’habi-

tat pour les personnes âgées (dont les habitats intermédiaires). La pers-

pective d’une longévité toujours plus longue et la volonté de réserver 

les maisons de retraite médicalisées aux personnes les plus dépen-

dantes justifient largement cette ambition. 
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ANNEXE 

Quelques caractéristiques permettant de qualifier les quatre territoires de 
la recherche 

Nbre d'habitants 11433 62681 25829 41478 

Densité (hab/Km²) 42 2283 118 484 

Nbre de ménages 5202 24622 10972 21023 

Part des 60 ans et plus (%) 32,2 13,4 26,4 42,8 

Part des 75 ans et plus (%) 1702 2708 2899 7101 

Part des 65-79 ans vivant seul 
(%) 29 30 23 26 

Part des 80 ans et + vivant seul 
(%) 46 51 47 52 

Ancienneté dans le même loge-
ment de 10 ans ou plus (%) 57,2 44,9 49,9 48,9 

Part des ménages ayant une 
personne de référence retrai-
tée (%) 43,6 21,3 38,5 54,2 

Part des ménages dont la PCS 
de la personne de réf. est 
"Cadre" ou "Prof. Intellectuelle 
Sup" (%) 4,5 17,0 7,0 6,3 

Part des ménages dont la PCS 
de la personne de réf. est "ou-
vrier" ou "employé" (%) 26,6 29,6 30,7 20,0 

Part des ménages dont la PCS 
de la personne de réf. est 
"agriculteur exploitant" (%) 3,4 0,1 0,8 0,4 

Taux de chômage des 15-64 
ans (au sens du recensement) 
(%) 12,0 16,6 12,8 13,4 

Foyers fiscaux non imposables  
(%) 55,2 44,5 40,8 42,2 

Nbre de résidences secon-
daires et logements occasion-
nels 769 42 617 15497 

Part des résidences secon-
daires et logements occasion-
nels (%) 11,5 0,2 4,9 41,5 

Part des appartements (%) 18,7 54,2 22,5 36,6 

Part des résidences principales 
construites entre 1991 et 2008 
(%) 14,8 11,7 19,9 32,9 

Part des ménages propriétaires 
de leur résidence principale (%) 68,5 41,7 64,5 69,6 

Part des ménages locataires de 
leur résidence principale (%) 29,4 56,6 33,4 28,5 
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